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Texte de la question

M. Philippe Vitel attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur
le rapport de l'Office parlementaire de l'évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST), adopté à
l'unanimité le 15 janvier 2014 par les députés et sénateurs de toutes tendances membres de l'OPESCT et qui lui
a été remis le 13 mai dernier. Le rapport indique « De manière générale, afin de promouvoir la mixité
énergétique dans les transports, accorder les avantages consentis aux voitures électriques aux autres types de
voitures écologiques, et notamment hybrides, et celles fonctionnant au GPL, au GNV, à l'hydrogène ou à l'air
comprimé ». En ce sens, les parlementaires de l'OPECST préconisent de « retirer les panneaux « Interdit au
GPL » à l'entrée des parcs de stationnement ». En effet, tous les véhicules GPL en circulation en Europe sont
munis de soupape de sécurité depuis 2001 conformément au règlement européen R. 67-01. À quelques
semaines du vote du projet de loi sur la transition énergétique, il lui demande de préciser les intentions du
Gouvernement en ce sens.

Texte de la réponse

Pour des raisons de sécurité, l'arrêté ministériel du 3 avril 2000 relatif aux prescriptions applicables aux
installations classées soumises à déclaration ou à autorisation au titre de la rubrique n° 2935 concernant les
parcs de stationnement couverts et garages-hôtels de véhicules à moteur a interdit l'accès à ces installations
aux véhicules fonctionnant au gaz de pétrole liquéfié (GPL) lorsque leur réservoir n'était pas muni d'une
soupape de sécurité. Cette disposition était accompagnée de l'obligation pour les exploitants des parcs de
stationnement concernés, d'apposer, à l'entrée de ces derniers, un panneau « Interdiction d'accès aux véhicules
GPL non munis de soupape ». Par ailleurs, l'arrêté du 4 août 1999 a fait obligation, à compter du 1er janvier
2000, d'équiper de soupapes de surpression conformes à la nouvelle réglementation internationale R67-01 les
véhicules GPL nouvellement mis en circulation. Le Gouvernement a par la suite étendu cette obligation à tous
les véhicules GPL en circulation qui ont dû s'équiper de soupapes de sécurité avant le 31 décembre 2001. Du
fait de ces évolutions réglementaires, les restrictions d'accès aux parcs de stationnement couverts aux véhicules
fonctionnant au GPL non équipés de soupapes de sécurité n'avaient plus lieu d'être. C'est la raison pour laquelle
le décret n° 2006-646 du 31 mai 2006 modifiant la nomenclature des installations classées a supprimé de son
champ d'application la rubrique 2935 et par voie de conséquence les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 avril
2000 évoqué plus haut. En conséquence des dispositions de ce décret, l'obligation d'apposer des panneaux à
l'entrée des parcs de stationnement restreignant l'accès aux véhicules GPL n'existe plus depuis le 1er juillet
2006. A l'appui de la réglementation en vigueur, les collectivités territoriales, compétentes en matière de
stationnement, peuvent demander le retrait des panneaux qui pourraient encore subsister restreignant l'accès
aux véhicules GPL non munis de soupapes de sécurité aux parcs de stationnement publics.
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